
Bon de commande Espace recruteur 
Réservé aux abonnés du Journal des Jeux d’argent et du Journal des Casinos 

   
 
Le Journal des Casinos et le Journal des Jeux d’Argent ont une rubrique Emploi qui diffuse des offres déposées 
via un espace recruteur personnel réservé exclusivement aux sociétés abonnées à l’un de nos journaux : 
Journal des Casinos, version en ligne ou sur papier, et Journal des jeux d’argent, quotidien en ligne. Concernant 
les établissements de jeux, seuls les casinos ou les cercles sont autorisés à déposer des offres. Aucun 
abonnement ne peut être souscrit par un groupe de casinos.  
 
Cet Espace recruteur permet un dépôt d’offres en nombre illimité durant 12 mois. Les offres déposées  sont 
publiées une fois dans la revue papier bimensuelle, envoyées une fois à la base de CV du Journal, publiées  une 
fois dans la newsletter paraissant le lundi et diffusées  sur le site pour une période se terminant à la fin de 
l’abonnement à cet espace. 
 

Tarif pour les abonnés Infos+ ou revue * 400 euros 
Tarif pour les abonnés Infos+ et revue * 230 euros (–42%) 
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Conform
COORDONNEES DE L’UTILISATEUR DE L’ESPACE RECRUTEUR (personne en charge du recrutement) 
 
Prénom  ………………...……………………...…….…    Nom   ………………...……………………...…….…     

Téléphone …………………………………………………………….…….…………… 

Email    …………………………………………………………….…….…………… 

Pseudo (à vous de le choisir)  ………………...…….…………….… 

Mot de passe (à vous de le choisir)  ………………...…….…………….… 
COORDONNEES DE FACTURATION 
 
Société  ……………………………………………………….……….…………………...…….…………….………….… 

Adresse ………………………………………………………………….………………...…….…………….………….… 

Code postal  ……………………….………… Ville  ……………………………………………………...…….……………. 
 
Pays …………………………………………..    Cochez cette case si la facture doit être sans TVA  
 
Date  ..…/..…/..…      Signature …………………………........... 
Merci d’envoyer ce bulletin complété par fax au 03 25 83 29 98 
A réception, nous enregistrerons votre commande et votre accès sera ouvert. 

 
os factures sont à régler à réception, sans exception. Toute facture impayée dans un délai de 5 jours 
rès réception entraînera la suspension de nos services. Merci d’en informer votre service comptabilité. 

 

Nos tarifs sont inchangés depuis le 18 décembre 2007. 

 
 

ément à la loi Informatique et Liberté du 06/01/1978 (article 27), vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant.  
Le Journal des Jeux d’argent et le Journal des Casinos sont des publications Internet Presse Infos - 46, rue de la Paix – F-10000 Troyes.  
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